
DIRECTION DE L'ADNINISTRATION GENERALE ET DE LA RG 

    

REPUBLIQUE FRANCAISE 
    

Bureau de la Rèclementation ! PREFECTURE DES BASSES-ALPDS ASIE MR/Kou a DT 
7” ARRETE PREFECTORAL No 68 I670 

portant autorisation de créer l'atclier “chloef, production &e solvants chlorég dérivés de l'éthylène à 
. : : u l'Usine Péchiney-Saint-Gobain à SAINT-AUBAN, 

LE PREPET DÉS BASSESALPES CHEVALIER DE LA LHGION D'HOMUR, 
Vu la loi au 19 décembre 1917 modifiée, sur les établissements 

LT dancereux, insalubres ou incommodes, 

    
Vu le décret au 17 dé nore ISIS Dortant vèr]oment d'aûminiséra— 

tion publique Dour lL'appis ion de ladite loi, 
Vu le décret du 20 mai 1953 modifié Tisent la Romenclature des 

établissements dangereux, insalubies ou incommodes, 

éfectoral N° 67-174 au 4 octôbre 1967 portant révision et mi jour âc# autorisations l'ouverture d'é6t2bl S 
classés précéienr t accordées à M. le Directeur de l'Usine Pécn Rey 
Saint-Gonein de S5…AURBA r ÊN CE qui concerne lee diverses faori 
OÙ trans. 'ormetions effectuées dans cet établissement, 

Vu. la lettre on üate du 26. juin Î968, par iaquelie M. le Directeur de l'Usine Péchiney-S+-Goboin de StAUBAN sollicite l'au 
risation de créer l'atelier XChloer, Production de solvants chiorés 
dérivés de l'éthylène, 
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Vu l'avis en date du 11 juillet I96ë de Ni. le Directeur Départe— 
mental du Travail et de l'Emploi, Inspecteur des Etablissenents classés, 

‘ 

Sur la pro Osition de M: Le Secrétaire Cénéral äe le Préfecture, 
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ARRETE: 

  

effectuées à l'Usine Péchiney Saint de CHATEAU-ARHOUX), énumérées dans 

  

ICT Tr. ÂUX diverses fabr ations ou transformations 
de SAINT-AUBANY 

     

l'or 
= L du 4 octobre 1967, ct qui constituent des établissements : q 

ÈS 
conformément aux d:snositions de 2c loi au textes pris Pour son GPPlication, s'ajoute suivan      
  

  

Le, " ! Lu ui LE ss rep mne, Se Dans 
7 : 

, F nes TT 

  

He uen 4 Le 

     



  

III - Secteur LUCOvTr, 
C 

  

. Atelier chloé 
350 T/jour de chlorure de 

vinyl 

350 ©/jour &e Tétrachlors… 
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Pour celui-ci, 
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. 1 Clèss. : 
orure..ûe Vinyle) : : 

; 2 : - Fabrication des liguidec : : LéS sur des corps : : Orgcniques: : . 

: ? . — lorsque la fabrica : î faite per L'oction des 1. : ‘hologènes. sur hydroccrbures âe Dichiorés- ds : Eczeux ( 
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tenues dons les articlos 5 et 4, soront Stricterent &telier comne du reste les consignes de Sécurité 

D 5, Mn. le Secrétaire GE e FORCATQUIER, le Maire 
du Travzil o4 de L'E 

    
   

en ce qui lé concerne, de l'exéeution du présent crrêté, sere afessée à: 

  

M. 

M. 

M. 

M. 

M. 

M. 

ee . . . 
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L'Incénieur Principel, Chef du Ier crrondi 4 

le Directeur de L'Usine Péchiney-St-Gobain de St-AUBA le Dirccteur &e la Poudrerie Hationsio de St-C 

a S.N.C.P.. la S.N.C.I IT. 
; 

gique de MARSEILLE, 
le Directour Départemental de l'Agriculture 
l'Inséniour on Chef, Dirceteur Dépertementeal de l'Eci 

ment, Service de la Construction à DIGNE. 
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LE FROFET, 

tion est 

acétylène, éthylène) 

Le Construction âe ce nouvel stolier dev notice N° 346I jointe au dossior et les divers 
tions de l'arrêté préfectoral #0 67-IT4T âu # octôbre 1967, : 

o     

Érel de Ja Préfecture 
SAU-ARHOUX, 1e Dir t v 

210i, laspocteur des.Htabli 
classés, le Directour Dévertenéntel de l'Action Srnitrire lé Directeur Déprrtenontel de la Protection Civile sont chorgéz 

dont une 

Vente Génércl Leclere à FL 
l'Ingénieur en Chef des Mines srrondissement minéralo * 
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DIGHE, le 7 Srpiorbre I968 

rèré DHISY 

  

     


